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Sierra Leone., Soudan et Tang,anyika : pf.ojet de resolution revise 

L'Assemblee generale, 

~;epelan!! les resolutions adoptees par le Conseil de securi te les 14 et 

22 juillet et 9 aoat 1960 et les 21 fev.rier et 24 novembre 1961, ainsi que ses 

propres resolutions 1474 (ES-IV) du 20 septembre 1960, 1583 (XV) du 20 decembre 1960, 

1595 (XV) du 3 avril 1961, 1599 (XV), 1600 (XV) et 1601 {}~) du 15 avril 1961, 

1619 (1.'V) du 21 avril 1961, 1633 (XVI) du 30 octobre 1961, 1732 (XVI) du 

20 decembre 1961 et 1876 ( S-IV) du 27 juin 1963, 
!Sf.e,n,t ey~~ la demande du Gouvernement de la Republique du Congo tendant a 

recevoir une assistance militaire reduite jusqutau 30 juin 1964, ainsi qu'il a ete 

menticnne a la l007eme seance de la Cinquieme Commission, 

~ant n~ l 1appui donne a cette demande notamment par 1es Etats africains 

independants, 

~yant examine le rapport du Secretaire general sur 1es previsions de depenses 

de ltOperation des Nations Unies au Congo pour la periode ler janvier-30 juin 1964 

(A/C.5/983) et le rapport du Comite consultati£ pour les questions administratives 

et budgetaires (A/5560), 

Consciente que le Secretaire general souhaite qu'elle prenne une decision sur 

cette question le plus t6t possible, en raison des problemes logistiques et de 

ravitaillement que pose ]@ ma1ntieu de la Force des Nations Unies, 

63-22077 ; ... 
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1. Decide de :maintenir jusqu'au .30 juin 1964 le Canpte ad. hoc pour les 

Mp;mses entratnees. par 1 'Operation des Nations Unies au Congo; 

2. Autorise le Secreta.ire general a engager pendant la periode ler janvier .. 

30 Juin 1964 des depenses ne depassant pas 181 2 millions de dollars pour la phase 

actuelle de l 'Operati6n~es Nations Unies au Congo; 

3.. Decide que pour couvrir les depenses que pourra:!.f~nt necessiter apres le 

30 juin 1964 la liquidation de 1•equipement et des foul~i~u~~s de l'ONUC et 

l'achevementdes ope_rations de l'ONUC, y canpris 1a cl8ture des comptes, le 

Secretaire .gen~ral, avec l'assentiment du Comite consulta.tif pour les questions 

adm.inistrati ves et budgetaires, est autorise a utiliser a cette f'in avr·3s le 

30 juin 1964, dans la mesure voulue, tout solde restant a cette date au Compte 

ad hoc de _l'operation des Nations Unies au. Congo et, nonobstant les dispositions 

de la regle lll.9 du Reglement financier des. ·Nations Ubies, le produi t de J.8. vente 

ou de 1a liquidation, apres le 30 juin 1964, des biens de l'ONUC; 

4. Decide d 1ouvrir un credit de 15 millions de dollars-pour 1 10peration 

· des . N.ation.s. Uni~s au Congo pendant 1a peri ode ler janvier-.30 juin .1964; 

5· Decide de repartir : 

a) Trois millions de dollars .entre tous les .Etats Membres sur la base du 

bareme des quotes-parts adopte pour le budget ordinaire de ·1964; 

b) I.e solde du credit ouvert au paragraphe 4 - soit 12 millions de 

dollars ~ entre tous les Etats Membres sur 1a base du bareme des quotes-parts 

adopte pour le budget ordinaire de 1964, si ce n 1est que la part de chaque "pays 

economiquement peu developpen sera 45 P• 100 au maximum de sa quote-part au titre 

dudit budget; il est entendu que cette reP,artition constitue un arrangement ad hoc 

pour couvrir ce cout ultime de l'Operation des Nations Unies au Congo et ne cree 

pas de precedent pour les autres operations de maintien de la paix; 

6. Decide qu'aux fins de la presente resolution, tous les Etats Membres 

sont consideres comme "pays economiquement peu developpes", a l'exception des 

Etats suivants : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, 

Etats-Unis d'Amerique, F1nlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japan, 

Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, RSS de Bielorussie, 

RSS d'Ultraine, Roumanie, Royaume-Uni, Suede, Tchecoslovaquie et URSS; 

/ ... 
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7 • Bee~~ aux Etats Membres n011llll.6s au paragra.phe 6 de verser des 

contributions volontaires en sus de la quote-part qui leur est fixee par la 

presente resolution, afin de couvrir les depenses autorisees depassant le montant 

total mis en recouv:cment en ve:rtu de lad:.i.te rcsolui;:ton; ces contributions 

volontaires seront portees par le Secretaire general au credit d'un compte special 

et virees au Compte ad hoc pour le Congo selon les modalites suivantes : chaque fois 

qutun pays econamiquement peu developpe versera au credit de ce compte la 

quote-part qui lui est fixee au paragraphe 5 £) ou une so.rr.:me equivalente, 11 sera 

vire audit compte une somme dont le pourcentage par rapport au total desdites 

contributions volontaires sera egal a celui du versement considere par rapport au 

total des quotes-parts fixees pour les pays economiquement peu developpes en 

application du paragraphe 5 £); tout solde du compte special au 31 decembre 1965 

sera retrocede aux Etats Membres qui auront verse ces contributions volontaires, 

au prorata de ces dernieres; 

8. Adress~~n aRP~ a tous les autres Etats Membres qui sont a m@me de 

fournir une aide pour qu 1ils versent eux aussi des contributions volontaires ou 

renoncent a ce que leur quote-part soit calculee au taux indique dans la clause 

d'exception du paragraphe 5 £); 
9· Decide que les contributions volontaires visees aux paragraphes 7 et 8 

pourront, au gre d'un Etat Membre, ~tre faites par lui, sous forme de services et 

de fournitures, acceptables par le Secretaire general, destines a l'Operation des 

Nations Unies au Congo pendant la periode ler janvier-30 juin 1961~ et non rembour­

sables, ledit Etat Membre etant credite de la valeur venale desdits services et 

fourni tures, fixee en accord avec le Sec~·etaire general. 




